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Commission enfance
de I'AJMEA





CEA janvier 2024


Répartition des frais de représentation des directions dans les différents groupes de travail, commissions et associations cantonales et fédérales
Ce document est à transmettre au bureau de la CEA jusqu’au 30 novembre

Nom et prénom du directeur / de la directrice : ______________________________
Nom de la commission, du groupe de travail : _______________________________
	Rappel du fonctionnement des jetons de présence

	Durée
	Séances au Jura ou en visio
	Séances hors canton

	Séance jusqu’à 2h45

1 jeton
	100.-
	150.-

	Séance de plus de 2h45

2 jetons
	200.-
	300.-


	Date de la séance

Prise en compte du 1er décembre au 30 novembre
	Durée effective
	Nombre de jetons de présence

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Montant du jeton de présence prévu (100.- ou 150.-) : CHF_________________

Total des jetons de présences à rémunérer : ____________________

Montant du défraiement : ____________________

Nom de l’institution : ___________________________________________________

Banque et IBAN : _____________________________________________________

Date et signature : ____________________________________________________
Date et signature bureau : ______________________________________________ 
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